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L’actu du 
site internet
En Juin dernier, nous vous 
annoncions la mise en ligne
du site Internet de notre  

commune. A cette époque nous ressentions
bien un besoin, mais nous n’imaginions 
pas que vous seriez aussi nombreux à 
venir nous rejoindre sur la toile. 

bouere.mairie53.fr reçoit en effet depuis 
juillet près de 300 visites par mois, soit 
1400 visites depuis sa mise en ligne.

Si vous aussi vous êtes des adeptes de la 
petite lucarne et de la souris, vous avez 
pu constater que nous faisons notre possible 
pour maintenir le site à jour : tous les 
compte rendus des conseils municipaux 

et de nombreuses actualités (travaux, 
spectacles,…) ont ainsi été mis en ligne.

Afin d’améliorer encore ce nouveau 
mode de communication, nous sommes 
en train de mettre en place une liste de  
diffusion par Internet qui nous permettra
de vous envoyer régulièrement les quelques
nouvelles importantes de la commune 
et de faire des liens vers les nouveautés  
traitées par le site.

Si cela vous intéresse, vous pouvez donc  
nous adresser votre courriel directement 
à l’adresse suivante 

mairie.bouere@wanadoo.fr. 
Comme il est d’usage dans ce type de 
communication, il vous sera possible à 
tout moment de demander à être retiré 
de la liste.

Informations
Claude BUCHER
à l’honneur

Le Vendredi 19 Septembre dernier, Jean Arthuis, 
sénateur et président du Conseil Général de la 
Mayenne, remettait à Claude Bucher les deux  
distinctions suivantes : le titre de maire-honoraire 
et la médaille d’argent communale départementale
et régionale.
Encore toutes nos félicitations à Claude pour  
ces distinctions, si méritées au vu de tant de  
réalisations et de dévouement.

Le dynamisme d’une commune peut 
s’apprécier au regard de l’importance
des travaux d’équipements réalisés 
pour répondre aux besoins de la  
population.

Cependant les choix sont soumis 
aux contraintes budgétaires, l’avenir
proche sera difficile pour l’ensemble 
de nos concitoyens, nous devrons 
être mesurés dans nos décisions, nous  
essaierons dans la mesure du possible
d’animer notre village et le rendre  
toujours plus accueillant.

Malheureusement la restructuration
des services publics s’accélère et 
notamment la poste, les fermetures 
se succèdent, Bouère est menacé à 
brève échéance : 30 avril 2009.
Nous sommes en contact avec la  

Direction Départementale de la Poste
afin d’étudier toutes solutions permettant 
de maintenir ce service de proximité  
accessible à tous, sachez que ce dossier 
nous tient à cœur, nous vous remercions 
de votre mobilisation au travers de la  
pétition et des courriers transmis en mairie.

Malgré tout, les fêtes de fin d’année 
arrivent, que ces moments rapprochent
les familles, ayons une pensée pour ceux 
qui souffrent, qui sont dans la détresse, 
seuls ou démunis.

Restons optimistes, que 2009  
soit pour tous une année riche  
en évènements et en projets.

Bonnes fêtes et meilleurs vœux 
pour 2009 à tous.

	              Jacky CHAUVEAU
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Actualités

La commune

Le conseil municipal

La vie communale

Culture et loisirs

Vie associative

NAISSANCES

• Ethan  PLANCHARD
01/02/2008

10 chemin de la Croix Verte

• Crys TOUSCH
09/02/2008

9 Place de la Poste

• Emma MALNUIT
26/02/2008
La Chesnaie

• Manoa ROBIEUX
08/03/2008

La Pélivière

• Angelo ROQUAIN
13/03/2008

La Pélivière

• Ethan GUESDON-LAZE
20/03/2008

La Grande Lande

• Tom JOURNAULT
18/05/2008

6 Allée des Noisetiers

• Mano PINHO
06/08/2008

La Haute Pélivière

• Ninon BOIVIN
06/09/2008

19 Rue des Sencies

• Manon LEVASSEUR
30/09/2008

La Maison Blanche

• Noan LEVILLAIN
11/10/2008

127 impasse des Cygnes

• Ashley MASSE 
04/12/2008

3, place du Souvenir

MARIAGES

• Nicolas MARCADé 
et Sonia DENOU
12/07/2008

• Vincent LABASQUE 
et Nathalie TOMAS

23/08/2008

DÉCÈS

• Eugène BUARD
09/01/2008

Maison de retraite

• Célia MANCEAU
08/01/2008 

8 rue des Rossignols

• Yvonne BOULEAU
Veuve POTTIER
21/01/2008

Maison de retraite

• Georges REZé
25/01/2008

11 rue Georges Brassens

• Calixte GUILLOTIN
09/03/2008

Maison de retraite

• Françoise SEINCE 
Epouse BERNOIS

03/06/2008
5 rue Fabre d’Eglantine

• Nicole LEROY 
Veuve PIESYK
15/06/2008

Maison de retraite

• Alice MONNIER
Veuve CRIBIER
23/06/2008

Maison de retraite

• Andrée DUBOIS
Veuve FREULON
07/07/2008

Maison de retraite

• Denise HETTEREAU
Epouse TAVEAU
28/07/2008

Le Poteau

• Fernand HACQUES
09/08/2008

3 Impasse de la Lanterne

• Michel LANDELLE
27/08/2008

15 rue des Flamants

• Marcel PEIGNé
21/09/2008

1 rue Guy de Maupassant

• Louis Tessier
15/12/2008

Maison de retraite

ETAT CIVIL
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Recensement
Toute la population vivant dans la commune 

sera recensée entre le 15 janvier et le 14 février 2009.

Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel organisé tous les 
huit ou neuf ans est remplacé par des enquêtes de recensement 
annuelles.

Ce recensement repose sur un partenariat plus étroit entre les 
communes et l’Insee. Ainsi, les informations produites sont plus 
fiables, plus récentes et permettent ensuite aux élus de mieux 
adapter les infrastructures et les équipements à vos besoins.

A partir du jeudi 15 janvier 2009, vous allez recevoir la  
visite d’un agent recenseur. Il sera identifiable grâce à une  
carte officielle tricolore sur laquelle figurent sa photographie 
et la signature du maire. L’agent recenseur viendra déposer 
à votre domicile les documents suivants : une feuille de  
logement, un bulletin individuel pour chaque personne vivant  
habituellement dans le logement recensé, ainsi qu’une notice  
d’information sur le recensement et sur les questions que 
vous pouvez vous poser. L’agent recenseur peut vous aider à  
remplir les questionnaires. Il les récupérera lorsque ceux-ci  
seront remplis.

Si vous êtes souvent absent de votre domicile, vous pouvez 
confier vos questionnaires remplis, sous enveloppe, à un  
voisin qui les remettra à l’agent recenseur. Vous pouvez aussi
les retourner directement à votre mairie ou à la direction  
régionale de l’Insee. Les questionnaires doivent être remis à 
l’agent recenseur ou retournés à la mairie ou à l’Insee au plus 
tard le 14 février 2009.

Votre réponse est importante. Pour que les résultats du  
recensement soient de qualité, il est indispensable que  
chaque personne enquêtée remplisse les questionnaires 
qui lui sont fournis par les agents recenseurs. Participer au  
recensement est un acte civique. Aux termes de la loi du  
7 juin 1951 modifiée, c’est également une obligation.

Enfin, toutes vos réponses sont absolument confidentielles. 
Elles sont ensuite transmises à l’Institut national de la  
statistique et des études économiques (Insee) et ne peuvent 
donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal.

Pour obtenir des renseignements complémentaires,  
contacter votre mairie.

Les résultats des précédentes enquêtes de recensement 
sont disponibles sur le site www.insee.fr

tarifs année 2009 

CONCESSIONS CIMETIERE
Tombes :
Concession 15 ans	      44.15

Concession 30 ans	      88.30

Cavurnes :
Concession 15 ans	    412.00

Concession 30 ans	    618.00	

PHOTOCOPIEs     
Noir et blanc	        0.20

Couleur	        1.00

ASSAINISSEMENT
Forfait au semestre	      13.35

Par m3 consommé	        1.20

Taxe raccordement	 1.900.00

SALLE POLYVALENTE (Tarifs à la journée)

Commune :
Bal Banquet mariage week-end ou jour férié	    235.00

Bal hors week-end et hors jour férié	    155.00

Concours de cartes ou lotos	      96.00

Vin d’honneur	      67.00

Réunion but lucratif arbre de Noël…	   96.00

Buffet campagnard	 155.00

Chauffage pour vin d’honneur	                 20.00

Chauffage pour d’autres manifestations	                 47.00

Banquet demi-salle	               134.00

Buffet froid demi-salle	               109.00

Hors commune :
Bal Banquet Mariage week-end ou jour férié	           310.00

Bal hors week-end et hors jour férié	 222.00

Concours de cartes ou lotos	 155.00

Vin d’Honneur	                 67.00

Réunion but lucratif arbre de Noël… 	 155.00

Buffet campagnard	 222.00

Chauffage pour vin d’honneur  	   20.00

Chauffage pour d’autres manifestations	   47.00

Banquet demi-salle	            175.00

Buffet froid demi-salle	               134.00

Caution :	
500.00

Aire camping-car
Jeton Borne camping car l’unité  	     2.00

Cartes de Pêche
A la journée : tarif A (la ligne*)	      1.85

A la semaine : tarif B (la ligne*)	      5.00

A l’année : tarif C (la ligne*)	    19.65	

*maximum 3 lignes par pêcheur 

gratuit pour les enfants jusqu’à 12 ans accompagnés

Horaires Mairie 
Tél. 02 43 70 51 29

Horaires d’ouverture habituels 
au public

LUNDI – MARDI – JEUDI – SAMEDI
9H00 – 12H00

VENDREDI
9H00 – 12H00  13H30 – 17H00

Fermeture exceptionnelle  
vendredi 26 et samedi 27 décembre 

vendredi 2 et samedi 3 janvier

Permanences
Jacky Chauveau, Maire

Samedi 10H-12H00

Guy Labasque, 1er adjoint en 
charge de la commission Urbanisme 
- Aménagement Urbain - Patrimoine

Lundi 11H00-12H00

Pierre Avallart, 2ème adjoint,  
Espace rural - Environnement -  

Cadre de vie - Voirie rurale
Mardi 11H00-12H00

Maryvonne Coulon, 3ème adjoint, 
Artisanat - Education - Jeunesse - 

enfance - Tourisme
Jeudi 11H00-12H00

Landry Levillain, 4ème adjoint,  
Vie associative - Culture - Loisirs -  

Communication
Vendredi 16H30-17H30
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DÉCHETTERIE
Route de St Brice 

Horaires
Le mercredi matin de 9h à 12h  

et le samedi après-midi de 14h à 17h 
Pour les ferrailles, les encombrants, les déchets 

verres, les gravats… 

Tous les jours pour le dépôt de verre,  
papier-carton, plastique, boites de conserves 

 et les ordures ménagères.

France adot
Notre Municipalité s’associe aux messages de solidarité, à la fois 
citoyenne et humaine, qui visent à trouver davantage de donneurs   
d’organes et de moëlle osseuse; ces dons permettent d’améliorer la 
santé, et très souvent de sauver des vies… pensons-y.

Afin de poser vos questions, recevoir de la documentation, vous 
procurer une carte de donneur ou d’engagement pour la moëlle  
osseuse, de connaître les prochains rendez-vous en Mayenne,  
vous pouvez contacter l’association départementale 

FRANCE ADOT  M. Michel BRAULT : Tél. 02 43 90 68 10, 
ou  par e-mail : franceadot53@orange.fr  

Site national:  www.france-adot.org
 

Liste des Assistantes Maternelles 
agréées de Bouère

Madame Chantal Boscolo	 7 Rue des Fauvettes	 02 43 70 66 81
Madame Jacqueline CAVALIER	 Les Vignes	 02 43 70 93 15
Madame Vanessa Coquet	 3 Allée des Noisetiers	 02 43 70 95 31
Madame Jenny Hivert	 1 Rue Boris Vian	 02 43 70 62 07
Madame Sandrine Launay	 7 Allée des Noisetiers	 02 43 07 27 40
Madame Angélique Maillard	 Impasse Courteline	 02 43 07 95 16
Madame Nadège Philippot	 9 bis Rue de la Gare	 02 43 07 97 46
Madame Sandrine Rivière	 16 Rue du Docteur Jardin	 02 43 70 55 42
Madame Laëtitia Segaud	 4 Allée des Noisetiers	 02 43 06 31 39
 	  	  

GARDERIE

Dès deux ans, et jusqu’à la fin du primaire, 

vos enfants peuvent fréquenter la garderie 

 à l’école publique « Les Tilleuls », 

le matin de 7 h 30 à 9 h 00, Tarif : 1,26e

Le soir de 16 h 30 à 18 h 30, Tarif : 1,57e 

(au 1er Septembre 2008)

Contacter Françoise Besiau et Nicolas Boutin 

pour tous renseignements complémentaires.

Tél. 02 43 70 64 36 

ou la Mairie au 02 43 70 51 29

STGS 

STGS (service eau potable)  
et le Syndicat intercommunal  
d’adduction d’eau potable

vous recommandent de vérifier  
votre compteur d’eau  

pour éviter les mauvaises surprises.

Une fuite après compteur 
est entièrement 

à la charge de l’abonné.

Un Atelier Cirque… en 2009 !
Après le succès de la séance découverte du Cirque le  
22 septembre dernier, où plus de quarante enfants s’étaient  
essayés aux différents ateliers (équilibre sur boule, sur rouleau,  
acrobaties au sol, clowns), le projet est en  
passe d’aboutir. On se
dirige vers un premier
atelier aux vacances
scolaires d’Avril 2009, 
toujours aux côtés de 
Joël Cavalier, notre  
intervenant. 

On piaffe 
tous 

d’impatience !
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Livraison de pierre
On a constaté que certaines livraisons présentaient une granulométrie  
inhabituelle. Si vous êtes concernés, prendre contact avec la mairie.

REPAS DU CCAS
Le traditionnel repas offert par le CCAS  
(Comité Communal d’Action Sociale) aux aînés de 
la Commune de plus de 70 ans a eu lieu le mercredi  
19 novembre 2008.

C’est autour d’une jolie table,  
préparée par les membres du CCAS,  
que se sont régalés les 95 convives 

présents avec leurs doyens :
Mr PECHARD Louis (95 ans), 

Mme PECHARD Madeleine (90 ans), 
Mme MARY Paulette (91 ans), 
Mme ALIX Georgette (94 ans).

Le repas, égayé de nombreux chants, 
a été suivi de parties de cartes des 
plus conviviales.

Une animation différente pour l’année prochaine a été proposée lors de 
cette journée, alors à suivre…

NB : Réunions importantes : à LAVAL, Foyer Culturel, le vendredi 
13 mars 2009, à partir de 20h00, dont le thème central sera  
« Les greffes pulmonaires »... et à ERNEE le 15 mai 2009, 20h00, 
dont le thème central sera « la moëlle osseuse ».



Attitudes, usages 
et gestes 

pour mieux vivre 
sur la commune

Bruits de voisinage
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils 
tels que tondeuses à gazon et pompes  
d’arrosage à moteur thermique, tronçonneuses,
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques 
ne peuvent être effectués que :

- les jours ouvrables 
de 8H30 à 12H et de 14H à 19H30

- les samedis et mercredis 
de 9H à 12H et de 15H à 19H
- les dimanches et jours fériés 

de 10H à 12H. 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux, 
en particulier de chiens, sont tenus de  
prendre toutes mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage, en dissuadant 
les animaux de faire du bruit de manière  
répétée et intempestive.

Vitesse
Dans le cadre des journées de prévention
contre l’insécurité routière, un radar  
indicateur de vitesse a été mis à disposition
de la commune durant une semaine. Des 
statistiques de fréquentation et de respect 
de la limitation de vitesse ont ainsi été  
réalisées à plusieurs endroits, révélant  
quelques excès importants. 
Nous rappelons donc aux automobilistes
la nécessité de respecter la limitation de  
vitesse, pour contribuer à la sécurité et la  
« sérénité » routière dans notre village

Stationnement 
Stationner sur un trottoir oblige les piétons 
à en descendre et donc à prendre des  
risques. En cas d’accident votre responsabilité
est clairement engagée. Il convient donc de 
se garer sur les zones de stationnement ou 
parking adaptés.

AIDE ALIMENTAIRE 
PAYS DE 

MESLAY-GREZ
L’aide alimentaire fonctionne chaque 
semaine grâce à des bénévoles qui 
accueillent les personnes qui en font 
la demande auprès d’un travailleur 
social et proposent un moment de 
convivialité en offrant une boisson  
aux personnes qui le souhaitent.

Le local est situé rue des Ecoles  
à Grez-en-Bouère. 

La distribution a lieu  
le mardi de 15h à 15h30 ;

Les denrées sont fournies 
 par la banque alimentaire.

Une participation de 4e par mois est 
demandée pour les achats de denrées 
complémentaires.

C’est un travailleur social qui évalue 
les besoins, établit un contrat temporaire
qui peut être renouvelé.

Nous recherchons de nouveaux bénévoles 
pour étoffer l’équipe de distribution.

	
                Michèle DOINEAU, 

              référente aide alimentaire

CONCOURS FLEURISSEMENT ANNEE 2008
Catégorie cours et jardins

1er	 Mr Mme Paul JANVRIN	 5 Rue de la Gare
2°	 Mr Mme Adolphe CHARPENTIER	 11 Rue de la Gare
3°ex aequo	 Mr Mme André DUBOIS	 6 rue des Rossignols
3° ex aequo	 Mme Augustine PINEAU	 1 rue des Fauvettes
3° ex aequo	 Mr Mme Patrick MOURIN	 14 rue Georges Brassens
3°ex aequo	 Mr Mme Bernard BELLANGER	 12 rue des Flamants
7°	 Mr Mme Michel HUBERT	 4 rue Georges Brassens
8 ex aequo	 Mr Mme Camille BRUNEAU	 15 rue de la Gare
8° ex aequo	 Mr Mme Serge PERDREAU	 12 rue de la Gare
10° ex aequo	 Mme Solange PERDREAU	 14 Rue de la Gare
10° ex aequo	 Mr Mme Jean DREUX 	 5 Rue du Docteur Jardin

Hors classement :
Mr Mme Jean-Louis  Brichet        28 Rue de la Gare     Classés 1er en 2007

Catégorie Façades Balcons
1er	 Mr J-Pierre BART Mme  Jeannine BART  	 6 rue de la Fraternité
2°ex aequo	 Mr Mme Yves ALLARD	 8 rue de la Gare
2° ex aequo	 Mr Mme  Jacques LANGEVIN	 2 Rue Jacques Brel
2° ex aequo	 Mr Mme Gaston JOUIN	 14 rue des Flamants
5°	 Mme Clémentine FROISSARD	 8 rue des Flamants
6°	 Mr Mme Joseph HIVERT	 1 rue Boris Vian
7° ex aequo	 Mme Marie-Louise LANDELLE	 4 Chemin de la Croix Verte
7°ex aequo	 Mr Mme Marcel FOUBERT	 4 Impasse Bourdet
7°ex aequo	 Mr Mme Marcel PEIGNE	 1 rue Guy de Maupassant
7°ex aequo	 Mr Mme Michel ROINE	 6 rue Jacques Brel

Hors classement :
Mr Mme Louis BOUVET        1 rue des Flamants       Classés 1er en 2007

A quoi servent nos redevances ? 
Si vous êtes raccordés à l’assainissement 
collectif, vous constaterez une nouvelle  
ligne à la rubrique « organismes publics ». 

Pourquoi ?
Ces redevances, par mètre cube d’eau,  
financent les travaux destinés à protéger la 
qualité des eaux superficielles et souterraines,
ainsi que la diversité des milieux aquatiques.
Perçues par le gestionnaire de votre service
des eaux avec le prix de l’eau, elles sont  
reversées à l’agence de l’eau (montant : 
0,16e par m3 consommé).

La loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 
sur l’eau et les milieux aquatiques fixe 
le taux maximal de ces redevances et  
autorise le Comité de bassin (assemblée
comprenant des représentants des collectivités
locales et des usagers de l’eau) à en  
définir le taux. Ainsi, fin 2007, dans chacun
des grands bassins hydrographiques, les 
représentants des collectivités locales et 
des usagers de l’eau ont déterminé les  
redevances 2008 qui financeront les  
travaux d’assainissement et d’épuration 
des eaux usées nécessaires à la protection 
de l’environnement.

Le législateur a voulu une répartition  
équitable de l’effort demandé à tous 
les usagers de l’eau. Il a donc fait une  
distinction entre :
- une redevance au titre de la lutte contre 
la pollution des eaux, applicable à l’ensemble
des abonnés du service des eaux.
- une redevance au titre de la modernisation
des réseaux de collecte des eaux usées  
applicable aux seuls abonnés raccordés à 
un réseau d’égout. 

Leur versement permettra à l’agence de 
l’eau de subventionner les travaux nécessaires
pour éviter des rejets aux cours d’eau ou 
au littoral des eaux usées provenant des  
sanitaires et des divers usages domestiques,
ainsi que la construction de stations d’épuration.

Agence de l’eau Loire Bretagne : 
nouvelle redevance assainissement
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La remise des récompenses fleurissement 2008 se déroulera au cours du printemps 2009



Travaux

Parmi les divers travaux réalisés ce  
dernier semestre, on peut notamment 
citer :
- le remplacement de la toiture et  
l’isolation de la salle des sports. 
La salle des sports, du fait d’une  
toiture amiantée devenue poreuse et 
de la non-isolation de la salle, était 

devenue trop souvent impraticable.
Ces travaux, réalisés par l’entreprise Cruard, sont achevés depuis début Décembre. 
- le remplacement de la chaudière de l’école
- l’acquisition d’une dizaine de lits superposés, normalisés pour les enfants de  
maternelle, pour faire face à l’augmentation des effectifs de l’école
- la construction d’un atelier relais au lieu dit « le poteau », par la communauté de 
communes
- la réfection du lettrage du monument aux morts (dorures entièrement refaites)
- la rénovation de la salle de musique située à l’étage de la mairie 
(Photos en 1ère page)

Manifestations 2008

Accès Internet 
Haut Débit

La commune avait attiré l’attention du Conseil Général à propos de la part  importante de foyers qui ne pouvait avoir accès à l’ADSL.

Les habitations concernées accèderont à l’internet haut débit avec la mise en place prévue d’un nouvel équipement de diffusion à Bouère. 

Cet équipement apportera une solution aux habitants actuellement exclus de l’accès à Internet et permettra aux abonnés raccordés sur ce nouveau point de diffusion du haut débit, d’obtenir un accès plus performant aux services multimédias.

Porte ouverte 

boule de fort

Vide grenier

Forum assossiations

Concert harmonie

Tournoi basket

Carnaval

Troc jardin
Rallye voitures

Spectacle Agapanthe

Soirée théatre au plan d’eau
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Ecole publique les tilleuls
L’école de Bouère, c’est 4 classes qui accueillent les enfants de la 
petite section de maternelle au CE1.
A partir du CE2, les élèves sont scolarisés à St Brice (nous  
sommes en Regroupement Pédagogique Intercommunal).

Cette année scolaire,  
les classes travaillent sur l’alimentation : 

• Découverte des fruits et légumes (travail 
du vocabulaire, visite du marché, visite de la  
Boulonnière : ferme maraîchère de Grez, 
confection de recettes,…) 
• L’équilibre alimentaire ( à quoi ça sert de  
manger, qu’est ce que bien manger ?).
• Visite de la chocolaterie Réauté.
• Du blé au pain  (en collaboration avec  
Vincent et Betty, nos boulangers; visite du  
moulin de Thévalles)
• Visite du marché de Château-Gontier

Au cours du dernier trimestre, Bénédicte Blouin, professeur de 
musique de la communauté de communes interviendra dans les 
classes de MS/GS, GS/CP et CP/CE1 pour un projet musique, 
en lien avec le travail sur l’alimentation (création d’une pièce 
musicale).

Un projet théâtre est également mené par les classes de CP/
CE1 et GS/CP en collaboration avec la compagnie du Moulin  
en herbe (de Meslay du Maine). Les élèves présenteront leurs 
saynètes lors de la soirée théâtre du 13 décembre prochain.

LELIEVRE Motoculture

Depuis le 1er septembre, Freddy Lelièvre a ouvert son  
entreprise de motoculture à Bouère. Titulaire d’un BEP  
motoculture avec mention complémentaire en hydraulique, 
diéselique, électricité et électronique, il a été responsable  
chez Breillon-Bertron motoculture à château-Gontier pendant 
8 ans.

Freddy lelièvre propose la réparation et la vente de matériel 
de motoculture, de quads et de voitures sans permis. Il loue 
aussi des mini-pelles.

Jusqu’à présent installé à l’atelier municipal, vous pourrez 
dès le mois de janvier 2009 lui rendre visite à l’atelier relais 
construit sur la zone d’activités du « Poteau ».

RAPHAËL JARRY : JVS PRESS

Chauffeur/livreur spécialisé en matière dangereuse.

M. Raphaël JARRY habite Bouère depuis 1 an. Il a longtemps 
travaillé chez Alsetex à Précigné. C’est grâce à cet employeur 
qu’il a pu se former au transport des matières dangereuses. Avec 
son camion aménagé, il réalise le transport de marchandises 
sur toutes distances, loue son véhicule avec chauffeur, réalise
même des déménagements avec une capacité de 5m3 et  
enfin, en emploi annexe peut faire du transport de personnes.

2 Nouvelles entreprises

La répartition pour cette année scolaire est la suivante :
- Petite Section 

(Mme Portais) : 25 élèves 
- Moyenne Section/Grande Section 

(Mme Robert) : 27 élèves
- Grande Section/Cours Préparatoire 

(Mme Guesdon) : 22 élèves
- Cours Préparatoire/Cours Elémentaire 1ère Année 

(Mme Renaudier) : 27 élèves

A la Boulonnière : 
dans les serres

      
Au marché
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Le club de Basket
Le club a aujourd’hui 90 licenciés qui viennent de Bouère  

et des communes environnantes,  
auxquels il faut ajouter environ 25 bénévoles.  

5 équipes sont engagées en championnat (poussins, poussines, 
minimes garçons et filles, seniors filles) et une équipe seniors  
loisirs vient de se mettre en place. 

Le tournoi de Bouère est devenu au fil des années un événement 
incontournable du paysage du basket Mayennais. En 1986 
pour sa 1ère édition, il avait réuni 4 équipes. Aujourd’hui une  
centaine d’équipes font le déplacement chaque année, le record
de participation étant de 123 équipes sur le week-end. Ce  
tournoi a véhiculé une image très positive de la commune au 
fil des années. Cadre champêtre, organisation, ambiance  
chaleureuse autour des nombreux bénévoles et une météo  
toujours clémente (jusqu’à l’année dernière !), autant d’atouts qui 
augurent au tournoi de belles années à venir.

La salle des sports de Bouère en travaux, il a fallu s’organiser.  
Les matchs et entraînements se sont donc déroulés à Bierné.
Le co-voiturage s’est mis en place naturellement après quelques 
mercredis.
Les parents ont très vite communiqué entre eux, ce qui a permis 
de créer des liens.
Le meilleur exemple  : ceux qui viennent reprendre les mini-baby 
(13H30/15H) qui amènent les poussines (15H/16H30)

Des parents :
« Heureux de cette organisation amicale »
« Cela a rapproché les parents entre eux 
et permis de faire plus connaissance »

Les Coachs poussines, Christophe et Camille  
soulignent aussi la bonne organisation du co-voiturage  

et la bonne entente avec le Club de Bierné .

Tout ce petit monde a pu découvrir depuis la « nouvelle » salle 
des sports de Bouère puisque les entraînements y ont repris le 
mercredi 10 Décembre. Et de l’avis de tous, le confort a été  
sérieusement amélioré.
Les horaires des matchs sont affichés dans les commerces , à la 
salle et sur le site du club chaque semaine, on vous attend donc 

nombreux pour supporter nos équipes.

Associations
Zoom sur...

Le mot du président
Si je devais évoquer ce qui caractérise le club et ce qui nous 
motive :

1- Continuer à  développer notre école de basket 
Tous les mardi soirs et les mercredi après-midi l’ensemble de nos 
70 jeunes s’entraînent sous la responsabilité de Françoise Besiau 
et Landry Levillain assistés de Julie Geslin et Camille Lemaitre 
qui viennent de terminer avec succès les premiers examens pour 
encadrer tous ces jeunes.

2- Que les bénévoles continuent à se faire plaisir
C’est primordial dans notre organisation, chacun s’investit à  
hauteur de ses possibilités dans l’activité qui l’intéresse  pour que 
le bénévolat reste un plaisir et ne devienne pas une contrainte…
Résultat, de nouveaux bénévoles et  joueurs viennent chaque  
année de plus en plus nombreux nous rejoindre.

3- Créer si possible de nouvelles équipes
Cette année nous avons mis en place une équipe seniors filles 
en championnat avec 13 joueuses. Les résultats sportifs sont  
prometteurs.

Une équipe seniors loisirs mixte sera réactivée dès que notre 
salle sera terminée avec une quinzaine de participants.

Voici en quelques mots la vie de notre club. 

N’hésitez pas à venir nous voir les mercredi, 
et les samedi à la salle pour les matchs. 

Au mois de Juin, venez nombreux nous soutenir lors de notre 
incontournable tournoi ou sur notre site internet, 

www.bouerebasket.fr.gd

Un grand merci aux municipalités de Bouère et de Bierné qui ont 
su trouver un arrangement pour que le club puisse continuer à 
fonctionner durant les travaux. 
Merci en particulier à Serge Boivin et à toute son équipe de  
basket de Bierné qui nous ont très bien accueillis dans leur salle. 
Sans eux le début de saison aurait été plus que compliqué !...

                                     A bientôt dans notre nouvelle salle
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Classes 9

Un repas sera organisé le 7 novembre.

Contact : Didier HUAULME

Tél : 02 43 70 67 38

A.D.M.R.

- Vous recherchez une meilleure qualité de vie,
- Vous voulez être soulagés des tâches quotidiennes,

- Vous voulez faire garder vos enfants ou une personne de votre 
 entourage fragilisée par l’âge, la maladie ou le handicap.

Quels que soient votre âge, votre situation,  
l’ADMR vous aide à trouver la solution adaptée  

à vos besoins.

Pour faire appel à nos services, contactez-nous : 
Association A.D.M.R. de Grez-en-Bouère  Tél. 02 43 07 34 11

Horaire de permanence secrétariat : 
lundi 9h / 12h - mercredi 9h30 / 12h30 - jeudi, vendredi 9h30 / 12h & 13h / 15h30

les amis 
d’agapanthe 

L’association « les amis d’agapanthe » 
vient vers vous pour vous informer que 
dès le début d’année 2009, nous aurons  
l’occasion de proposer différentes activités :
découverte de la poésie, soirées cabarets 
à thème (musique, théâtre, spectacle de 
marionnette, poésie, etc…) qui pourront 
être organisées à la salle polyvalente, 
au Seven, le café du village, ou sur un 
site communal où le patrimoine serait  
indirectement mis en valeur.

Nous comptons sur votre participation  
active pour donner une âme à ces activités.

Enfin, je vous informe que les premières
représentations officielles de l’opéra 
rock «Agapanthe» auront lieu les 23 et 
24 Février 2009 à Mayenne. Certains  
d’entre vous ont pu découvrir ce spectacle
via une répétition générale à Bouère, le 
28 Août, qui avait rencontré un franc succès. 

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site 

http://operaagapanthe.olympenetwork.com

Salutations dévouées 
à vous toutes et tous…

                Le Président, 
              Jean-Michel LEVILLAIN

CLUB DE L’AMITIE  
DE BOUERE

Vous avez envie de briser la solitude, 
agrandir votre cercle d’amis, trouver des 
occupations et des loisirs à votre goût, 
alors venez nous rejoindre au « CLUB 
D’AMITIE ».

Aujourd’hui, composée de plus de 175  
adhérents, cette association propose un  
panel important d’activités (voyages, sorties,
spectacles, repas dansants, danses anciennes,
parties de cartes, aquarelles, sculptures 
sur verre, création de tableaux en 3D, 
patchworks, etc… ainsi que la gym douce 
(avec participation financière))

Toutes ces activités sont accessibles aux
personnes âgées de 50 ans et plus (retraitées
ou non), demeurant dans la commune où 
les environs.

L’adhésion est de 12 Euros (tarif 2008). 
Cette cotisation permet de participer aux 
activités du Club, d’être assuré et faire 
parti des membres des Ainés Ruraux du 
département.
 
Le Club d’Amitié de BOUERE participe 
aussi à de diverses manifestations : téléthon,
forum des associations et animations à la 
maison de retraite.

Venez nous rejoindre avec le sourire  
car au club ce n’est pas toujours triste…

Contactez nous :
Mr BRILLET Jean-Norbert, Président

Tél : 02.43.07.44.30
Mr BRICHET Jean-Louis, Trésorier

Tél : 02.43.70.97.54

Bouèrethon
L’association Bouèrethon remercie  
tous les bénévoles, les participants  
et les donateurs qui ont contribué  
à la réussite de ce Téléthon 2008. 
1600e ont été récoltés pour cette 
2ème édition. Le superbe concert 

rock/folk du Groupe Lee Arvin, qui 
clôturait cette journée, résonnera 
encore longtemps dans les têtes  

des spectateurs…

GYM

Depuis septembre,
nous venons de reprendre notre cure de 
remise en forme, step et gym.

Les cours ont lieu le mardi soir à la salle 
polyvalente et sont toujours assurés par 
SANDRINE.

20h à 20h 30 pour le step 
et 20 h 30 à 21 h 30 pour la gym.

Le coût est le même que l’année dernière.
Step : 30 euros ;  gym : 60 euros ; 

les deux activités : 80 euros

Cette année, nous comptons  
40 inscriptions, dont seulement  
3 présences masculines, alors 
messieurs vous êtes les bienvenus.

La gym, c’est aussi des sorties 
(vélos, randos pédestres, pique-
nique) ouvertes à tous, adhérents
ou non.

Cette saison nous envisageons une  
sortie à NANTES (Visite du Château et  
des machines de l’île de Nantes).

Les dates de ses animations restent à  
définir et seront programmées ultérieurement

Pour plus de renseignements contacter
Jean-Pierre Leray 02 43 70 65 33
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POINT LECTURE
Toujours des nouveautés au Point 

lecture.

Musso, Lévy, Anna Gavalda,  
Amélie Nothomb... Vous trouverez 
tous ces auteurs dans les rayons 
de notre bibliothèque, les enfants 
et ados ne sont pas oubliés un grand 
choix de livres et documents  sont à leur 
disposition.

Dans le budget qui nous est alloué 
tous les ans, une somme importante 
est consacrée à l’achat de livres à gros  
caractères.

En 2008, « la Gourmandise » était le 
thème de «  Lire en Fête », vous avez été 
nombreux à accompagner vos enfants, 
aux différents spectacles organisés par 
les communes avoisinantes. Tels « Le 
goûter de Patatruc, ou encore Un bon 
Déjeuner... ».

Les jeunes lecteurs ont été moins 
nombreux cette année à participer
au concours du prix « Bull’Gomme

53 », 10 Bandes dessinées leur 
étaient proposées.
C’est LE GRAND GENTIL LOUP 
de Benlebegue qui a remporté 
à Bouère le plus grand nombre 
de voix.

Au cours de l’année précédente
nous avons eu le plaisir  
d’inscrire parmi nos lecteurs 
les Résidents de la Maison de  
Retraite.
 

Le premier Troc Jardin organisé par 
le Point Lecture et en collaboration 
avec le Village-vacances a remporté 
un beau succès, et nous vous invitons 
dès maintenant à préparer vos semis et  
boutures pour le mois de Mai.

Nous renouvellerons l’atelier «Epouvantails»
qui a fait la joie des enfants.

Petite enfance :
Nos lecteurs en herbe, couches-culottes 
et culottes courtes (moins de 3 ans), sont 
de plus en plus nombreux pour écouter 
les histoires et comptines de Monique et 
Marie-Claude un vendredi par mois de 
9h30 à 10h (dates au point lecture).

Reprise de la permanence informatique 
le vendredi de 18 à 19 heures.

Le prêt des livres, les animations, 
l’Informatique vous sont offerts  

gratuitement.

Horaires des permanences
Mardi et vendredi

de 16 h 30 à 17 h30
Mercredi et samedi 

de 14 h 30 à 16 h 30

Groupement  
de défense contre 

les organismes 
nuisibles de Bouère

Voici le résultat des prises  
lors de la campagne 

du 1-08-2007 au 30-5-2008
42 Renards – 9 Fouines – 6 Rats musqués – 
78 Ragondins – 125 Corbeaux – 131 Pies

La régulation des pigeons dans le bourg  
semble avoir un résultat satisfaisant.

Il faut toujours rester prudent pour la  
manipulation des renards ou ragondins à cause
de la leptospirose. Les gants sont conseillés.

Le bureau remercie toutes les personnes qui 
nous aident à la régulation de ces nuisibles 
ainsi que les propriétaires ou locataires de 
chasse qui nous autorisent à passer sur leurs 
terrains.

Comité  
des fêtes

Le comité des fêtes  
organisera son traditionnel 
repas champêtre le  
samedi 4 juillet 2009, au 
plan d’eau de Bouère, 
avec bal, retraite aux  
flambeaux, et un grand feu 
d’artifices avec musique.

Le dimanche 6 septembre, on vous attend pour 

le vide grenier dans le bourg de Bouère. L’année  

dernière une soixantaine d’exposants s’étaient  

donnés rendez-vous.

Le comité des fêtes organise aussi  

une soirée humoristique le samedi 25 avril 2009 

à la salle des fêtes de Gennes-sur-Glaize 

avec le comique et imitateur Stéphan Olivier 

ainsi que la chasse à l’œuf pour les enfants  

de la commune âgés de moins de 12 ans  

au village vacance de Bouère  
le samedi 4 avril 2009.

Suite à l’assemblée générale du vendredi 14 novembre 

2008, le bureau a été renouvelé. Sophie MOREAU 

est la nouvelle secrétaire. 

Merci à toutes et à tous pour votre participation, et je 

tiens à remercier l’ensemble des membres du  

bureau, ainsi que les bénévoles, sans qui ces  

manifestations ne pourraient avoir lieu.

A très bientôt,
Le président, Pascal HURAULT 9

Boule de Fort
La société des Amis Réunis « Louis Bouju, Maurice Meray »,  

vous invite à venir découvrir la boule de fort  
le samedi, le dimanche et le lundi à partir de 14H. 
Autres activités : Billard, Jeux de sociétés, Cartes…

Paroisse 
Sainte 

Bernadette 
de Bellebranche 

Presbytère
 11 rue de la Libération
53 290 Grez en Bouère
Tél. : 02.43.70.50.34 
Fax : 02.43.70.07.13

Pour les demandes de baptême 
et de mariage, permanence, 

salle paroissiale,
rue Villebois Mareuil à Grez  :

Mardi de 9h30 à 11h30
(inscriptions baptêmes et mariages)

***
Mercredi de 9h30 à 11H30

***
Jeudi de  14H30 à 16H30

(inscriptions baptêmes et mariages)
***

Vendredi de 9H30 à 11H30
***

Samedi de 9h30 à 11h30
***

Tél. : 02.43.06.32.47



Centre de secours 
de Bouère-Grez

Le centre de secours recrute des Sapeurs Pompiers volontaires. 
N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes intéressés,  

cédez aux sirènes !!

S’adresser au Chef de Centre : 
Adjudant Jean-Pierre Martin  Tél : 02 43 70 69 87

L’association 
Jardin Fleuri 

Un Espace de Découvertes et D’Initiatives

Si vous vous sentez isolé(e) et ou fragilisé(e), notre association 
offre la possibilité d’un accompagnement personnalisé afin 
de vous permettre de tisser un lien social autour de différentes 
activités manuelles et culturelles.
C’est un lieu d’échanges dans la convivialité et le respect de 
chacun pour pouvoir travailler la confiance en soi, nécessaire 
à l’autonomie et ainsi trouver sa véritable place dans notre 
société.
 

L’association Jardin Fleuri fait partie d’un réseau de  
partenaires dans les domaines économiques, sociaux et culturels

avec un vaste territoire réparti sur les trois cantons :  
Meslay, Grez et Bierné. 
Le siège social est situé : 

28, rue de la Libération 53290 Grez-en-Bouère

Depuis 1995, l’association se mobilise, grâce à sa salariée  
et à ses bénévoles, pour : 
- Bâtir des passerelles avec des structures et associations locales. 
- Favoriser la réussite d’initiatives individuelles et collectives.
- Mettre en place des actions préventives en matière de santé 
avec des intervenants extérieurs.

En plus des ateliers permanents (bois, tricot, couture, bricolage,
scrapbooking, théâtre, chant, danse, pyrogravure, informatique, 
cuisine… différentes activités ont pondéré 2008 :

• Thème « santé / bien-être »
- Atelier d’estime de soi suivi de l’atelier bien-être et partages.
- Prévention santé avec le C.O.D.E.S. et l’association S.I.E.L. Bleu.
- Groupes de paroles sur la parentalité dans le cadre du R.E.A.A.P.
- Randonnées solidaires (convention signée avec les associations  
«les Baladins du Moulin» de Grez-en-Bouère et «les Mil’Pat» de 
Château-Gontier).
- Formation aux gestes de premiers secours, organisée par la 
Poste et France Télécom.
- Atelier récolte, cuisine et dégustation des « légumes oubliés » 
avec Christophe Charrié du Village Vacances de Bouère.

• Thème « jardinage »
- Participation au « Troc’jardin de Bouère.
- Mise en valeur par l’aménagement de 
différents parterres de Grez-en-Bouère 
(face à la pharmacie et l’Espace la Forge).
- Aménagement et entretien d’un jardin 
derrière l’école Levrot. 

Le temps fort de l’association reste 
«la Table ouverte»  

de fin d’année avec le spectacle 
concocté par les ateliers théâtre/

chant/danse en lien avec les Ateliers  
Vie Quotidienne de Château-Gontier. 

Notre association a toujours besoin de dons …
Soyez-en remerciés.

Si vous avez du temps libre à nous consacrer,  
rejoignez nos bénévoles.

N’hésitez pas à nous faire part de vos compétences  
et à nous rejoindre, pour assurer, entre autres, le transport.

Pour plus d’informations : 
Association Jardin Fleuri
28, rue de la Libération  
53290 Grez-en-Bouère
Tél. 02-43-70-66-66.

Mail : assojardinfleuri@neuf.fr
Permanence : lundi 14h / 18h

ASSOCIATION 
SUD MAYENNE PRECARITE
Régie par la loi du 1er juillet 1901, cette association  
a pour but de réunir les moyens et mettre en œuvre  

toutes les formes d’actions nécessaires à la lutte contre 
les situations de détresse, de pauvreté et de précarité

Siège social : mairie de Château-Gontier/Bazouges 

L’association a deux missions principales
•	 Attribution de secours avec la contribution des Centres  
Communaux d’Action Sociale. Les demandes sont examinées 
par le Conseil d’Administration 
• 	Aide à la mobilité  (en partenariat avec le Conseil Général 
de la Mayenne) : mise en lien de bénévoles et de personnes 
confrontées à un problème de mobilité

LES CHORISTES BOUERILLONS
Encore une saison qui se termine et une autre qui commence pour 
nous avec un effectif d’une quinzaine de personnes de tous âges.

Nous avons accueilli un nouveau professeur, Mme COUASNON  
de Meslay du Maine qui assure les cours tous les mercredis de 
20h30 à 22h00 sauf  en périodes de vacances scolaires.

Lors de notre Assemblée Générale du 29 octobre 2008 nous avons 
élu un nouveau secrétaire en la personne de Mr Yannick BRILLET en  
remplacement de Mme Catherine ALLARD.

Nous avons réussi cette année à faire baisser les cotisations qui 
sont de 50 e pour les adultes et de 25 e pour les enfants.

Vous qui avez la passion du chant, nous serions heureux de vous  
accueillir (aucune notion particulière n’est demandée). Possibilité  
d’assister à plusieurs cours à titre gratuit.

                                La Présidente, Lynda HURAULT
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Calendrier 2009

Janvier
16	 Galette AFN
	 Vœux Municipalité
18	 Galette Boule de Fort
21	 Assemblée Générale du club de l’Amitié

Février
15	 Loto (Z’amis du Loto)
22	 Finale du concours Sociétaire des Invités (Boule de Fort)

Mars
8	 Carnaval (APE)
28	 Repas dansant (APE, à St Brice)
	 Inter Amicale St Denis d’Anjou (AFN)

Avril
4	 Chasse à l’oeuf (Comité des Fêtes)
18	 Finale concours 1 contre 1 (Boule de Fort)
18-19	 Loto (Z’amis du Loto)
24	 Accueil des nouveaux arrivants (Municipalité)
25	 Soirée Cabaret (Comité des Fêtes)
26	 Loto (Club de l’amitié)

Mai
8	 Concert de l’Harmonie à la maison de retraite
17	 Troc Jardin

Juin
6-7	 Tournoi (Club de Basket de Bouère)
12	 Concert Harmonie (Eglise)
27	 Kermesse école « Les Tilleuls » à Bouère (APE)

Juillet
4	 Repas Champêtre (Comité des Fêtes)
5	 Pique-nique (Gymnastique)

Septembre
4	 Journée Détente (AFN)
6	 Vide-Grenier (Comité des Fêtes)
	 Porte ouverte Boule de Fort
19-20	 Loto (Z’amis du Loto)
20	 Challenge Louis Boujou (Boule de Fort)

Octobre
9	 Assemblée Générale (AFN)

Novembre
7	 Repas des Classes 
14	 Finale du Challenge de la Mayenne (Boule de Fort)

15	 Loto (Z’amis du Loto)
21	 Soirée Dansante (Harmonie musicale)

Décembre
5	 Téléthon
19-20	 Loto (Z’amis du Loto)

Voeux de la Municipalité
Vendredi 16 Janvier 2009 à 18 h 30 Salle Polyvalente

- Accueil nouveaux arrivants : vendredi 24 avril 2009 à 18h30

En cette fin d’année, la Municipalité  
est heureuse de vous présenter 
ses Meilleurs Voeux pour 2009

Imprimerie Bardou-Véron - 53290 GREZ - Tél. 02 43 70 50 49

Joyeuses fêtes


